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VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE CONSTITUTION
Dénomination sociale : L’HYPNOSE AU CARRE
Forme : SASU
Capital : 1 000 €
Objet social : Praticien en hypnose
Siège social : 1314 Route de l’Arc 13122 Ventabren
Président : Mme VANHEULEN Magali domiciliée idem siège
Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et participations aux décisions : tout
associé peut participer aux décisions collectives. Droit de vote : une
action donne droit à une voix. Transmission d’actions à un tiers est
soumise à l’agrément de la collectivité des associés.
ImmatriculationRCSSalondeProvence 201902915

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : ALIVESHOP VITROLLES
Forme : SAS - Objet social : achat-vente de prêt à porter, chaussures
et accessoires de mode.
Siège social : 15 Esplanade du Liourat, RN113, Centre Commercial
Grand Vitrolles, 13127 Vitrolles.
Capital : 1000 euros.
Président : Mr MIMOUN DAVID demeurant 270 Rue Jean Dausset,
13090 Aix En Provence.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de Salon de
Provence.
Admission aux assemblées et participation aux décisions : tout asso-
cié peut participer aux décisions collectives. Droit de vote : une action
donne droit à une voix, transmission d’actions à un tiers est soumise à
l’agrémentde lacollectivitédesassociés. 201902916

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 30 Août 2019, est constituée la
société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : UMTI.
Forme : SAS - Capital : 500€.
Siège social : 21 Rue Cougit, 13015 Marseille.
Objet : commerce de gros, demi-gros et détail de textiles. Commerce
ambulant. Commerce de gros, demi-gros et détail de tous produits non
alimentaires et non réglementés. Import export.
Durée : 99 ans.
Président : MALOT Ulysse, César, né le 10/03/1985 à Châlons sur
Marne, demeurant 6 Boulevard Balthazar Blanc, 13015 Marseille,
nationalité Française.
Immatriculation :auRCSdeMarseille. 201902922

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : O’CROUSTY
Forme : SASU - Capital : 100 €
Objet social : restauration rapide, prestation de services liée à l’acti-
vité, évènementiel.
Siège social : 7 B Rue Vaillant Couturier, 13140 Miramas.
Président :Mme EL AKIL EELHAJ TOUZANI Salima domiciliée bât E3,
Rue Juliette Demory, 13140 Miramas.
Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et participations aux décisions : tout
associé peut participer aux décisions collectives. Droit de vote : une
action donne droit à une voix. Transmission d’actions à un tiers est
soumise à l’agrément de la collectivité des associés.
ImmatriculationRCSSalondeProvence 201902923

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : ART BREAKERS
Forme : SASU - Capital : 2 000 €
Objet social : production, coproduction, exploitation, édition, enregis-
trement, diffusion, communication et vente de tous enregistrements,
phonogrammes, vidéogrammes, programmes audiovisuels multimé-
dia, ilms publicitaires.
Siège social : Parc Rigaud 31 Allée Princesse Pauline 13100 Aix en
Provence.
Président : Mr BOUSQUET Gilles domicilié idem siège
Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et participations aux décisions : tout
associé peut participer aux décisions collectives. Droit de vote : une
action donne droit à une voix. Transmission d’actions à un tiers est
soumise à l’agrément de la collectivité des associés.
ImmatriculationRCSAix enProvence 201900461
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ANNONCES OFFICIELLES
HABILITEAPUBLIERPARARRETEPREFECTORAL

MARTIGUES

Tél. 04 42 41 30 61
martiguespub@lamarseillaise.fr

MARSEILLE
Marchés publics :
Tél. 04 91 57 75 53

executions@lamarseillaise.fr

Vie des sociétés :
Tél. 04 91 57 75 34

ipp@lamarseillaise.fr

MARSEILLE

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ

ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DE L’UTILITE PUBLIQUE,

DE LA CONCERTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT
Mission Enquêtes publiques et Environnement

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte
d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, du 12 août 2019, il sera procé-
dé à une enquête publique, d’une durée de trente-deux jours consé-
cutifs, sur l’élaboration du projet de Plan de Prévention des Risques
d’Inondation par débordements de l’Huveaune et de ses principaux
afluents, sur la commune d’Auriol.
L’enquête publique, destinée à assurer l’information et la participation
du public se déroulera du mardi 17 septembre 2019 au vendredi 18
octobre 2019 inclus en mairie d’Auriol (Hôtel de Ville, Place de la Libé-
ration, 13390 Auriol), siège de l’enquête.
Pendant toute la durée de l’enquête, toute personne pourra :
- prendre connaissance du dossier, au siège de l’enquête, aux jours
et heures habituels d’ouverture des bureaux (du lundi au vendredi de
8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00).
- consulter le dossier sur un poste informatique mis à la disposition du
public à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyen-
neté, de la Légalité et de l’Environnement, Bureau de l’Utilité Publique
de la Concertation et de l’Environnement, place Félix Baret, 13006
MARSEILLE (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à
16h30 - Bureau n°421 - Contact préalable au 04 84 35 42 47 (ou 42 38).
- consulter le dossier sur le site internet de la Préfecture des Bouches-
du-Rhône :
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-
environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Auriol
Le public pourra consigner ses observations et propositions du 17
septembre au 18 octobre 2019 inclus de la manière suivante :
• sur le registre d’enquête publique établi sur feuillets non mobiles coté
et paraphé par le commissaire enquêteur, disponible en mairie d’Au-
riol, à l’adresse précitée, aux jours et heures habituels d’ouverture des
bureaux.
• sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert de manière complémen-
taire depuis le site internet suivant :
https://www.registredemat.fr/ppri-huveaune-auriol ou accessible à
partir du lien disponible sur le site internet précité de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.
• par courriel à l’adresse suivante:
ppri-huveaune-auriol@registredemat.fr
• par courrier au commissaire enquêteur, au siège de l’enquête.
L’ensemble de ces observations sera accessible sur le registre déma-
térialisé dans les meilleurs délais et pendant toute la durée de l’en-
quête.
Monsieur Max PEZ, Secrétaire Général, Directeur à la mission locale
de Marseille, Conseiller Prud’hommes, retraité, désigné en qualité de
commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public, et recevra
ses observations orales et écrites, au siège de l’enquête, aux jours et
heures suivants :
- Mardi 17 septembre 2019 de 9h00 à 12h00
- Mercredi 25 septembre 2019 de 14h00 à 17h00
- Jeudi 03 octobre 2019 de 9h00 à 12h00
- Lundi 07 octobre 2019 de 14h00 à 17h00
- Vendredi 18 octobre 2019 de 14h00 à 17h00
Après la clôture de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du public pendant
un an à la mairie d’Auriol et à la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
et rendue publique par voie dématérialisée pendant un an sur le site
internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.
Au terme de la procédure, le projet de plan de prévention des risques
d’inondation, éventuellement modiié, est approuvé par arrêté préfec-
toral (Art R562-9 du code de l’environnement). Le plan approuvé vaut
servitude d’utilité publique. Il est annexé au plan local d’urbanisme,
conformément à l’article L151- 43 du code de l’urbanisme.
La personne responsable du projet de plan est le Directeur
départemental des Territoires et de la Mer -16, rue Antoine Zattara -
13332 Marseille Cedex 3 - Contact : Service Urbanisme / Pôle Risques
Tél : 04 91 28 41 14 (ou 42 41).

Fait à Marseille, le 19 août 2019
L’Adjointe au Chef de Bureau de l’Utilité Publique,

de la Concertation et de l’Environnement
201902582 Bernadette SOL

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ

ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DE L’UTILITE PUBLIQUE,

DE LA CONCERTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT
Mission Enquêtes publiques et Environnement

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte
d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, du 12 août 2019, il sera procé-
dé à une enquête publique, d’une durée de trente-deux jours consé-
cutifs, sur l’élaboration du projet de Plan de Prévention des Risques
d’Inondation par débordements de l’Huveaune et de ses principaux
afluents, sur la commune d’Allauch.
L’enquête publique, destinée à assurer l’information et la participation
du public se déroulera du mardi 17 septembre 2019 au vendredi 18
octobre 2019 inclus en mairie d’Allauch (Service Urbanisme, Angle J.B.
Tiran 13190 Allauch), siège de l’enquête.
Pendant toute la durée de l’enquête, toute personne pourra :
- prendre connaissance du dossier, au siège de l’enquête, aux jours
et heures habituels d’ouverture des bureaux (du lundi au vendredi de
8h30 à 12h00).
- consulter le dossier sur un poste informatique mis à la disposition du
public à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyen-
neté, de la Légalité et de l’Environnement, Bureau de l’Utilité Publique
de la Concertation et de l’Environnement, place Félix Baret, 13006
MARSEILLE (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à
16h30 - Bureau n°421 - Contact préalable au 04 84 35 42 47 (ou 42 38).
-consulter le dossier sur le site internet de la Préfecture des Bouches-
du-Rhône :
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-
environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Allauch
Le public pourra consigner ses observations et propositions du 17
septembre au 18 octobre 2019 inclus de la manière suivante :
• sur le registre d’enquête publique établi sur feuillets non mobiles coté
et paraphé par le commissaire enquêteur, disponible en mairie d’Al-
lauch, à l’adresse précitée, aux jours et heures habituels d’ouverture
des bureaux.
• sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert de manière complémen-
taire depuis le site internet suivant :
https://www.registredemat.fr/ppri-huveaune-allauch ou accessible à
partir du lien disponible sur le site internet précité de la préfecture des
Bouches-du-Rhône
• par courriel à l’adresse suivante :
ppri-huveaune-allauch@registredemat.fr
• par courrier au commissaire enquêteur, au siège de l’enquête.
L’ensemble de ces observations sera accessible sur le registre déma-
térialisé dans les meilleurs délais et pendant toute la durée de l’en-
quête.
Monsieur Charles VIGNY, Ingénieur général honoraire des Ponts et
Chaussées, désigné en qualité de commissaire enquêteur, se tiendra à
la disposition du public, et recevra ses observations orales et écrites,
au siège de l’enquête, aux jours et heures suivants :
- Mardi 17 septembre 2019 de 9h00 à 12h00
- Lundi 23 septembre 2019 de 9h00 à 12h00
- Mercredi 02 octobre 2019 de 14h00 à 17h00
- Jeudi 10 octobre 2019 de 9h00 à 12h00
- Vendredi 18 octobre 2019 de 14h00 à 17h00
Après la clôture de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du public pendant
un an à la mairie d’Allauch et à la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
et rendue publique par voie dématérialisée pendant un an sur le site
internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.
Au terme de la procédure, le projet de plan de prévention des risques
d’inondation, éventuellement modiié, est approuvé par arrêté préfec-
toral (Art R562-9 du code de l’environnement). Le plan approuvé vaut
servitude d’utilité publique. Il est annexé au plan local d’urbanisme,
conformément à l’article L151- 43 du code de l’urbanisme.
La personne responsable du projet de plan est le Directeur départe-
mental des Territoires et de la Mer - 16, rue Antoine Zattara - 13332
Marseille Cedex 3 - Contact : Service Urbanisme /Pôle Risques
Tel: 04 91 28 41 14 (ou 42 41).

Fait à Marseille, le 19 août 2019
L’Adjointe au Chef de Bureau de l’Utilité Publique,

de la Concertation et de l’Environnement
201902583 Bernadette SOL

AVIS DE CONSTITUTION
Au terme d’un acte SSP, il a été constitué une société ayant les carac-
téristiques suivantes :
Dénomination sociale : CASTA IMMOBILIER
Sigle : CI - Forme : EURL
Siège social : 69 rue Jean Giono, 13410 Lambesc.
Objet social : transaction, location et gestion locative.
Durée : 99 ans - Capital : 1000 euros.
Admission aux assemblées générales et droit de vote : chaque ac-
tion donne droit à une voix. Tout actionnaire peut participer aux assem-
blées. Agrément : la cession de parts est soumise à agrément.
Gérant : Monsieur SIMON Pierre demeurant à 69 rue Jean Giono,
13410 Lambesc
RCS de : Salon de Provence 201902933

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI LES QUATRE JMEJ
Forme : SCI - Capital : 1 200 €
Objet : l’achat de biens immobiliers, et toutes opérations inancières,
mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement
à cet objet et susceptibles d’en favoriser la réalisation à condition tou-
tefois d’en respecter le caractère civil.
Siège social : 113 Chemin du Tour de l’Etang, 13800 Istres.
Gérant : Mr JUAN Ludovic domicilié idem siège
Durée : 99 ans immatriculation
RCS Salon de Provence. 201902932

Les petites annonces sont dans
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L'UTILITE PUBLIQUE,
DE LA CONCERTATION ET DE L'ENVIRONNEMENT

MISSION ENQUÊTES PUBLIQUES ET ENVIRONNEMENT

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

En exécution de l'arrêté du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône, du 12 août 2019, il sera procédé à une enquête
publique, d’une durée de trente-deux jours consécutifs, sur l’élaboration du projet
de Plan de Prévention des Risques d’Inondation par débordements de l’Huveaune
et de ses principaux affluents, sur la commune d'Auriol.

L’enquête publique, destinée à assurer l'information et la participation du public
se déroulera du mardi 17 septembre 2019 au vendredi 18 octobre 2019 inclus
en mairie d'Auriol (Hôtel de Ville, Place de la Libération, 13390 Auriol), siège de
l’enquête.

Pendant toute la durée de l'enquête, toute personne pourra:
- prendre connaissance du dossier, au siège de l’enquête, aux jours et heures

habituels d'ouverture des bureaux (du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de
13h30 à 17h00).
- consulter le dossier sur un poste informatique mis à la disposition du public à

la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l'Environnement, Bureau de l'Utilité Publique de la Concertation et de l'Envi-
ronnement, place Félix Baret, 13006 MARSEILLE (du lundi au vendredi de 9h00
à 12h00 et de 14h00 à 16h30 - Bureau n°421 – Contact préalable au 04 84 35 42
47 (ou 42 38).
-consulter le dossier sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-

Rhône:https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environ-
nementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Auriol
Le public pourra consigner ses observations et propositions du 17 septembre au

18 octobre 2019 inclus de la manière suivante:
• sur le registre d’enquête publique établi sur feuillets non mobiles coté et paraphé

par le commissaire enquêteur, disponible en mairie d'Auriol, à l'adresse précitée,
aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux.
• sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert de manière complémentaire

depuis le site internet suivant: https://www.registredemat.fr/ppri-huveaune-auriol
ou accessible à partir du lien disponible sur le site internet précité de la préfecture
des Bouches-du-Rhône.
• par courriel à l'adresse suivante: ppri-huveaune-auriol@registredemat.fr
• par courrier au commissaire enquêteur, au siège de l'enquête.

L’ensemble de ces observations sera accessible sur le registre dématérialisé
dans les meilleurs délais et pendant toute la durée de l’enquête.

Monsieur Max PEZ, Secrétaire Général, Directeur à la mission locale de
Marseille, Conseiller Prud'hommes, retraité, désigné en qualité de commissaire
enquêteur, se tiendra à la disposition du public, et recevra ses observations orales
et écrites, au siège de l’enquête, aux jours et heures suivants:
- Mardi 17 septembre 2019 de 9h00 à 12h00
- Mercredi 25 septembre 2019 de 14h00 à 17h00
- Jeudi 03 octobre 2019 de 9h00 à 12h00
- Lundi 07 octobre 2019 de 14h00 à 17h00
- Vendredi 18 octobre 2019 de 14h00 à 17h00

Après la clôture de l'enquête, copie du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur sera tenue à la disposition du public pendant un an à la mairie d'Auriol et
à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, et rendue publique par voie dématérialisée
pendant un an sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Au terme de la procédure, le projet de plan de prévention des risques d’inonda-
tion, éventuellement modifié, est approuvé par arrêté préfectoral (Art R562-9 du
code de l’environnement). Le plan approuvé vaut servitude d’utilité publique. Il est
annexé au plan local d’urbanisme, conformément à l’article L151- 43 du code de
l’urbanisme.

La personne responsable du projet de plan est le Directeur départemental des
Territoires et de la Mer -16, rue Antoine Zattara -13332 Marseille Cedex 3 - Contact:
Service Urbanisme /Pôle Risques Tel: 04 91 28 41 14 (ou 42 41).

Fait à Marseille, le 19 août 2019
L’Adjointe au Chef de Bureau de l’Utilité Publique,

de la Concertation et de l’Environnement
Bernadette SOL

951311

AVIS

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR UN LOCAL À
VOCATION DE SNACK PETITE RESTAURATION AU SEIN
DE LA GARE ROUTIÈRE AIX-EN-PROVENCE CENTRE

La Métropole Aix-Marseille-Provence entend conclure une convention dʼoccu-
pation temporaire du domaine public dʼune durée de 6 années sur un local à
vocation de snack petite restauration au sein de la gare routière dʼAix-en-Provence
centre-ville

La précédente convention dʼoccupation temporaire du domaine public conclue
avec lʼoccupant actuel vient en effet à échéance le 1er avril 2020.

Dans ce cadre, une manifestation dʼintérêt spontané a été reçue par la Métropole
Aix-Marseille-Provence.

Conformément à lʼarticle L.2122-1-4 du code général de la propriété des per-
sonnes publiques, les éventuels autres candidats sont invités à faire connaître leur
intérêt en adressant un courrier à lʼadresse suivante avant le 15 octobre 2019 :
Métropole Aix-Marseille Provence
Territoire du Pays dʼAix
DGA Mobilité, Déplacements, Transports, Espace public et Voirie
Direction Infrastructures Stationnement et Equipements de Mobilité
Service Gares Routières et Parcs Relais
CS 40868
13626 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1

En cas de manifestation dʼun intérêt concurrent, la Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence organisera une procédure de mise en concurrence en application de lʼarticle
L.2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques.

951848
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

SUR SAISIE IMMOBILIERE
D’UNE PARCELLE DE TERRAIN sise à MARSEILLE (13009),
2A Traverse de la Seigneurie cadastrée section 846 C n° 104

et 245 pour une contenance totale de 00 ha 5 a 07 ca.

MISE A PRIX : 130.000 €

Visite le Mardi 15 Octobre 2019 de 09 H 00 à 10 H 00

ADJUDICATION LE JEUDI 24 OCTOBRE 2019 à 9 h 30

à l'audience du Juge de l'Exécution du Tribunal de Grande Instance de Marseille, au Palais de Justice,
Salle Borély – rez-de-chaussée – Palais Monthyon, Place Monthyon – 13006 MARSEILLE

Les enchères sont recevables uniquement si elles sont portées par un Avocat inscrit au Barreau de
MARSEILLE qui devra détenir un chèque de banque représentant 10 % du montant de la mise à prix avec un
minimum de 3.000 € établi à l'ordre de Monsieur le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de MARSEILLE.

RENSEIGNEMENTS :
Pour de plus amples renseignements, consulter le cahier des conditions de vente :
- Sur le site internet http://www.pdgconseils.com du Cabinet de Me Thomas D’JOURNO, Avocat au Barreau de
Marseille
- Au Cabinet de Maître Thomas D’JOURNO, Avocat au Barreau de Marseille, 43/45, rue Breteuil, 13006
MARSEILLE – Tél. : 04.13.24.13.63 – f.hoffmann@pdgconseils.com TOUS LES JOURS DE 10 H 00 A 12 H 00
EXCLUSIVEMENT.
- Au Greffe du Tribunal de Grande Instance de Marseille, Palais Monthyon – Place Monthyon – 13006 MAR-
SEILLE, au rez-de-chaussée à l'accueil, du lundi au vendredi de 8 h 00 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30.

951961

Annonces légales
VIE DES SOCIETES

ANNONCES LEGALES

PUBLIEZ
VOSANNONCES LÉGALESSUR

www.laprovence-legales.com

Contact : avis@laprovence-legales.com
Tél : 04 91 84 80 19

SAISIE DEVOSANNONCES

ENLIGNE

PAIEMENTSÉCURISÉ PAR

CARTEBANCAIRE

RÉCEPTION IMMÉDIATEDE

VOTREATTESTATION

DEPARUTION

Contact : Frédéric Landercy
04 91 84 46 45 - FLandercy@laprovence-medias.fr

NOUVEL OUTIL de dématérialisation pour vos appels d’offres

ACHETEURS PUBLICS, OPTEZ POUR

www.laprovencemarchespublics.com

pour améliorer la qualité & la compétitivité de vos offres.

• Ergonomique
• Simple d’utilisation
• Assistance rédactionnelle
• Sécurise & facilite vos procédures et échanges

867656

947225

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L'UTILITE PUBLIQUE,
DE LA CONCERTATION ET DE L'ENVIRONNEMENT

MISSION ENQUÊTES PUBLIQUES ET ENVIRONNEMENT

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

En exécution de l'arrêté du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône, du 12 août 2019, il sera procédé à une enquête
publique, d’une durée de trente-deux jours consécutifs, sur l’élaboration du projet
de Plan de Prévention des Risques d’Inondation par débordements de l’Huveaune
et de ses principaux affluents, sur la commune d'Allauch.

L’enquête publique, destinée à assurer l'information et la participation du public
se déroulera du mardi 17 septembre 2019 au vendredi 18 octobre 2019 inclus en
mairie d'Allauch (Service Urbanisme, Angle J.B.Tiran 13190 Allauch), siège de
l’enquête.

Pendant toute la durée de l'enquête, toute personne pourra:
- prendre connaissance du dossier, au siège de l’enquête, aux jours et heures

habituels d'ouverture des bureaux (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).
- consulter le dossier sur un poste informatique mis à la disposition du public à

la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l'Environnement, Bureau de l'Utilité Publique de la Concertation et de l'Envi-
ronnement, place Félix Baret, 13006 MARSEILLE (du lundi au vendredi de 9h00
à 12h00 et de 14h00 à 16h30 - Bureau n°421 – Contact préalable au 04 84 35 42
47 (ou 42 38).
-consulter le dossier sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-

Rhône:https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environ-
nementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Allauch

Le public pourra consigner ses observations et propositions du 17 septembre au
18 octobre 2019 inclus de la manière suivante:
• sur le registre d’enquête publique établi sur feuillets non mobiles coté et paraphé

par le commissaire enquêteur, disponible en mairie d'Allauch, à l'adresse précitée,
aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux.
• sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert de manière complémentaire depuis

le site internet suivant: https://www.registredemat.fr/ppri-huveaune-allauch ou
accessible à partir du lien disponible sur le site internet précité de la préfecture des
Bouches-du-Rhône
• par courriel à l'adresse suivante : ppri-huveaune-allauch@registredemat.fr
• par courrier au commissaire enquêteur, au siège de l'enquête.

L’ensemble de ces observations sera accessible sur le registre dématérialisé
dans les meilleurs délais et pendant toute la durée de l’enquête.

Monsieur Charles VIGNY, Ingénieur général honoraire des Ponts et Chaussées,
désigné en qualité de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public,
et recevra ses observations orales et écrites, au siège de l’enquête, aux jours et
heures suivants:
- Mardi 17 septembre 2019 de 9h00 à 12h00
- Lundi 23 septembre 2019 de 9h00 à 12h00
- Mercredi 02 octobre 2019 de 14h00 à 17h00
- Jeudi 10 octobre 2019 de 9h00 à 12h00
- Vendredi 18 octobre 2019 de 14h00 à 17h00

Après la clôture de l'enquête, copie du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur sera tenue à la disposition du public pendant un an à la mairie d'Allauch
et à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, et rendue publique par voie dématéria-
lisée pendant un an sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Au terme de la procédure, le projet de plan de prévention des risques d’inonda-
tion, éventuellement modifié, est approuvé par arrêté préfectoral (Art R562-9 du
code de l’environnement). Le plan approuvé vaut servitude d’utilité publique. Il est
annexé au plan local d’urbanisme, conformément à l’article L151- 43 du code de
l’urbanisme.

La personne responsable du projet de plan est le Directeur départemental
des Territoires et de la Mer - 16, rue Antoine Zattara -13332 Marseille Cedex 3 -
Contact: Service Urbanisme /Pôle Risques Tel: 04 91 28 41 14 (ou 42 41).

Fait à Marseille, le 19 août 2019
L’Adjointe au Chef de Bureau de l’Utilité Publique,

de la Concertation et de l’Environnement
Bernadette SOL

952443

Maître Benjamin KUHN,
Notaire associé à NANTES

(Loire-Atlantique),
9, rue Jeanne d'Arc.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Benjamin KUHN le 17 septembre 2019 a été consti-
tuée une société civile régie par le titre IX du livre III du Code Civil, modifié par la
loi du 4 janvier 1978, le décret du 3 juillet 1978 et ses textes subséquents, ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : PLAYA FLAMINGO - Capital : 300 euros - Siège social : 256

route de la Libération – 13126 VAUVENARGUES Objet : Propriété et adminis-
tration de tous immeubles, et toutes opérations s’y rattachant. - Durée : 99 ans
- Gérance : M. Richard Roger Joël COUSIN, demeurant 67-69 cours Gambetta
13100 AIX EN PROVENCE, et Mme Liliane Geneviève Claudette CHEVALIER
épouse COUSIN, demeurant 406 rue Roland Garros 83600 FREJUS - Toutes les
cessions de parts sociales sont soumises à l’agrément préalable des associés à
l’unanimité à l’exception des mutations entre associés.
Le dépôt légal sera effectué au RCS d’AIX EN PROVENCE.

Pour avis.

Me KUHN

952592

Vente aux enchères publiques
le mercredi 25 Septembre 2019 à partir de 9h30

À l’hôtel des ventes au 26 Rue Goudard - 13005 Marseille (entrée Rue Benoit Malon)
A la requête des Successions Vacantes, Tutelles et à divers, Vente Courante : bibelots, vaisselles,

tableaux anciens et modernes, mobiliers anciens et de style
NOMBREUX LOTS D’OBJETS NEUFS : bijoux (colliers, B.O. et bracelets) carafes, pantalons et vestes de travail (900

pièces) vestes de travail (1000 pièces) chemises 60 cartons (1200 pièces) et jouets (pêche aux canards 100 pièces)

Exposition le mercredi 25 Septembre 2019 de 9h00/9h30
Frais jud. 12% HT et frais vol 20% HT

SELARL Maître François FLECK / SASU PRADO FALQUE ENCHERES
Commissaire-priseur judiciaire / Numéro agrément 2002 - 151

26, Rue Goudard - 13005 MARSEILLE
Tel 04 96 10 26 30 – Fax 04 96 10 26 39

VENTES AUX ENCHERES

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Lundi 23 Septembre 2019
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département

61251

Exemplaire de bureauicpedcldd [Email:pref-environnement@bouches-du-rhone.gouv.fr - IP:212.95.67.213]
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DEPARTEMENT  

DES BOUCHES DU RHÔNE 
 

 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
Sur le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) par débordement du 
Jarret et de ses principaux affluents sur la 
commune d’ALLAUCH 
 
 

Procès-verbal de synthèse des 
observations du public 

 

 

 

 
 

Référence : Arrêté d’ouverture d’enquête du préfet  des Bouches du 
Rhône 12 août 2019  
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Conformément à l’article R 123-18 du code de l’environnement, il est 

établi par le commissaire enquêteur un procès-verbal de synthèse des 

observations écrites et orales présentées par le public. 

Le présent document constitue le procès-verbal de synthèse des 

observations recueillies lors de l’enquête publique relative au projet  

de PPR inondation sur la commune d’Allauch. 

Aucune observation n’a été formulée par le public lors de l’enquête 

que ce soit sur le registre ou par voie électronique. 
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